ASSEMBLEA DI CORSICA

SESSIONE DI U 26 - 27 DI SITTEMBRE DI LU 2007

MOTION

DEPOSEE PAR : PNC – CHJAMA

AU NOM DU GROUPE « UNIONE NAZIUNALE »

OBJET : REVISION DU PIEDMA
Considérant que le PIEDMA, voté en 2002, préconise un traitement thermique des déchets de toute la Corse, dans une seule unité de valorisation énergétique.

Considérant que le traitement thermique des déchets dans une unité de valorisation énergétique est bien de l’incinération.

Considérant que l’incinération des déchets présente des dangers pour la santé et l’environnement, par ses émissions dans l’atmosphère et ses résidus solides, même dans les unités les plus modernes,

Considérant qu’avec un rendement énergétique dérisoire, l’incinération gaspille des matières premières, qui deviennent rares, et émet des gaz à effet de serre,

Considérant que la centralisation des déchets de toute la Corse en un seul lieu génère des surcoûts inutiles, des nuisances et une production supplémentaire de gaz à effet de serre.

Considérant qu’il existe des solutions alternatives, non thermiques,  respectueuses de la santé et de l’environnement, basées sur le tri, le recyclage et la valorisation des matières,

Considérant que ces solutions, pratiquées dans de nombreuses régions et pays, sont moins coûteuses, plus flexibles et créatrices de davantage d’emplois,  

L’Assemblée de Corse

Décide d’engager sans tarder la révision du PIEDMA sur les points suivants :

· abandon de l’incinération et tout autre traitement thermique, même pour les déchets ultimes 

· abandon de la centralisation des déchets, au profit d’un traitement décentralisé au plus près des gisements importants

· enfouissement des déchets ultimes stabilisés en centres contrôlés.

